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L’article 146 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 a modifié l'article L. 256
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, en portant l’indice de calcul des
retraites du combattant à 41 points à compter du 1er juillet 2009.

Par dérogation au deuxième alinéa du III de l'article 68 de la loi de finances rectificative pour 2002
(n° 2002-1576 du 30 décembre 2002), cette modification est applicable aux retraites du combattant visées
au I de l'article 100 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 (retraites du
combattant servies aux ressortissants des pays ou territoires ayant appartenu à l’Union française ou à la
Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France).

L’indice 41 remplacera donc l’indice 39 à compter des paiements relatifs à l’échéance du 6 juillet 2009.

Les arrérages semestriels payables à compter de cette échéance seront proratisés comme suit :
-  échéance du 6 juillet 2009 (période du 1er février au 31 juillet 2009) : paiement de cinq mois sur la

base de 39 points et d’un mois sur celle de 41 points ;
-  échéance du 6 août 2009 (période du 1er mars au 31 août 2009) : paiement de quatre mois sur la base

de 39 points et de deux mois sur celle de 41 points ;
-  et ainsi de suite jusqu’à l’échéance du 6 décembre 2009 pour laquelle l’intégralité des arrérages sera

calculée sur la base de 41 points.

Toute difficulté d’application de la présente note de service devra être signalée à la Direction Générale
sous le présent timbre.
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